
A PROPOS D'IMMUNITÉS S
L~achine
La 7u.qu~e (Pour le Couvent, l'Hôpital et les Frèresr
Maristes)
La'azon
,Montmagny
Richmond (Eglises)
Saint-Jean
&cottow'&
Saint-ffenri (avant l'annexion).

N.-D. des Neige8 c
Tlrois-Rivîère8 (Pour la Cathédrale).
Pour Sherbrooke, voici la lettre de l'avocat de la Cité

Sherbrooke, le 13 avril 1915.
Révérend Père,

J'ai l'honneur de vous faire savoir que ni les églises,presbytères, établissements religieux, d'éducation, de bienfai-
sance, philanthropie, ne paient de taxes à la cité de Sher-
brooke.

Agréez l'expression de mes respectueux sentiments.
J. A. LEBLANC,

Avocat de la cité de Sherbrooke,
110

VILLES N'IMPOSANT QUE LA"« TAXE D'EAU."

Beauharnois.
Beloeil (Pour Couvent et*Ecoles).
East Angus.
Iberville.
La Tuque (autres que Couvent, Hôpital, Frères Ma-
ristes)
Québec (Hôpitaux, Maisons d'Education et de charité)
Rimouski.
Roberval.,
Richmond (Pour Collèges et Couvent).
Sorel.
Thetford Mines.
Valleyfield.
Et encore faudrait-il remarquer que certaines villes,comme Richm 'ond et Valleyfield n'exigent qu'une taxe nomi-

nale d'eau..
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